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3) Peut être déchu de son droit l'obtenteur:
a) qui ne présente pas à l'autorité compétente,

dans un délai prescrit et après mise en demeure, le
matériel de reproduction ou de multiplication, les
documents et renseignements jugés nécessaires au
contrôle de la variété, ou ne permet pas l'inspection
des mesures prises en vue de la conservation de la
variété;

b) qui n'a pas acquitté dans les délais prescrits les
taxes dues, le cas échéant, pour le maintien en vigueur
de ses droits.

4) Le droit de l'obtenteur ne peut être annulé et
l'obtenteur ne peut être déchu de son droit pour
d'autres motifs que ceux mentionnés au présent
article.

Article 11

Libre choix de l'Etat de l'Union dans lequel
la première demande est déposée; demandes

dans d'autres Etats de l'Union; indépendance
de la protection dans différents Etats de l'Union

1) L'obtenteur a la faculté de choisir l'Etat de
l'Union dans lequel il désire déposer sa première
demande de protection.

2) L'obtenteur peut demander à d'autres Etats
de l'Union la protection de son droit sans attendre
qu'un titre de protection lui ait été délivré par l'Etat
de l'Union dans lequel la première demande a été
déposée.

3) La protection demandée dans différents Etats
de l'Union par des personnes physiques ou morales
admises au bénéfice de la présente Convention est
indépendante de la protection obtenue pour la même
variété dans les autres Etats appartenant ou non
à l'Union.

Article 12

Droit de priorité

1) L'obtenteur qui a régulièrement fait le dépôt
d'une demande de protection dans l'un des Etats
de l'Union jouit, pour effectuer le dépôt dans les autres
Etats de l'Union, d'un droit de priorité pendant un
délai de douze mois. Ce délai est compté à partir de
la date du dépôt de la première demande. Le jour du
dépôt n'est pas compris dans ce délai.

2) Pour bénéficier des dispositions du para-
graphe 1), le nouveau dépôt doit comporter une requête


